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Des acteurs du BTP et de l’enseignement s’associent 
pour constituer un centre de référence national  du 

moindre impact de la construction en s’appuyant sur 
le réemploi

Les déchets du BTP pèsent pour 70 % des déchets nationaux dont 25 % par les bâtiments, et 
le secteur des bâtiments émet en France 25 % des gaz à effets de serre responsables du 
dérèglement climatique.
Réduire drastiquement cet impact impose désormais de faire avec le déjà-là : bâtiments et 
matériaux existants.

Des acteurs privés et publics, ainsi que des établissements d’enseignement secondaire et 
supérieur de la région Normande annoncent la création au Havre de l’association GRAND 
CHANTIER destinée  à  viser  un  moindre  impact  environnemental  du  secteur  de  la 
construction pour un maximum de bienfaits sociaux, en s’appuyant sur la réintroduction et la 
massification du réemploi comme pratique prépondérante. 

GRAND CHANTIER réunit des acteurs tels l’Université Le Havre Normandie, l’Ecole nationale 
supérieure  d’architecture  de  Normandie,  la  société  Colas  France  Agence  Bâtiment, 
l’entreprise  sociale  pour  l’habitat  Logeo  Seine  (Groupe  Action  Logement)  ou  encore 
l’association PERMAC, le Hangar Zéro et le cabinet d’architecte Archipel Zéro.

L’ objectif est de faire émerger une filière de réemploi des matériaux de construction sur le 
territoire de l’Axe Seine. 

Pour y parvenir, GRAND CHANTIER s’articulera autour de 3 piliers :

EXPÉRIMENTER
 Recherche académique et industrielle
 Élaboration de process et de caractérisation

TRANSMETTRE
 Centre de ressources et de formations pour sensibiliser et former tous les acteurs de 

la filière

PRODUIRE
 Création de services et de produits pour les entreprises, les particuliers et les acteurs 

territoriaux dont les prescripteurs



Le conseil d’administration de Grand Chantier

Co-présidents :  Logeo Seine  représentée  par  Marie  NGUYEN KHOA et  Ecole  Nationale 
Supérieure d’Architecture de Normandie représentée par Raphaël LABRUNYE.

Secrétaires : Colas France Agence Bâtiment représentée par Frédéric BRAULT et PERMaC 
représentée par Pierre BOUYSSET.

Trésoriers : Frédéric DENISE, architecte, et Université Le Havre Normandie représentée par 
Luc VERDURE.

Historique du projet

L’association PERMaC, basée au Hangar Zéro, a initié le 10 octobre 2023 une première table 
ronde avec une vingtaine d’acteurs de la filière de la construction du territoire havrais.

Ces échanges ont fait ressortir la nécessité de réfléchir à la plateforme de matériaux sur le 
territoire pour développer le réemploi dans la construction.

En novembre 2023,  la  direction de l’ENSAN (Ecole  Nationale  Supérieure d’Architecture de 
Normandie),  sous  l’impulsion  de  Frédéric  Denise,  architecte  d’Archipel  Zéro,  est  venue 
rencontrer PERMaC et visiter le Hangar Zéro, premier chantier de France d’un bâtiment ERP 
(établissement recevant du public) en quantité de matériaux réemployés. 

En s’inspirant des « Grands Ateliers » de l’Isle d’Abeau, les partenaires ont énoncé la nécessité 
de former tous les acteurs de la  construction au réemploi.  Leur idée était  de permettre 
l’expérimentation afin de lever les freins techniques et humains sur le réemploi et de former 
l’ensemble de la chaîne d’acteurs pour utiliser le réemploi sur l’ensemble de la filière de la 
construction des bâtiments.

Lors de la deuxième table ronde du 12 décembre 2023, des acteurs de l’enseignement et de 
l’expérimentation ont été invités à participer à la réflexion commune. 

La 3e table ronde a eu lieu février  2024.  A la  suite d’une présentation synthétique de la 
situation et des échanges avec Florent SAINT-MARTIN, Vice-président Urbanisme, Habitat, 
Enseignement supérieur, Foncier et Politique de la ville de la Communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole, l’objectif de travail a été de définir la structure et la gouvernance de notre 
organisation, les objectifs et le plan de déroulement de 2024. Le nom a été collectivement 
retenu : Grand Chantier.

Les tables rondes 4 et 5 en avril et juin 2024 ont permis de commencer à détailler ensemble 
les intentions de chaque pilier et d’imaginer des solutions d’actions de Grand Chantier.

Lors  de  la  table  ronde  6,  une  assemblée  générale  constituante  s’est  tenue  pour  créer 
l’association Grand Chantier. Ensuite, le travail collectif a permis de fournir les esquisses de la 
gouvernance et les outils de communication pour le bon fonctionnement de l’association.


